
  

 

 

Dans le cadre du programme d’EMC, les classes de 4ème se sont rendues au Palais de justice d’Angers 

afin d’assister aux audiences du tribunal correctionnel. Cette sortie pédagogique a été l’occasion pour 

les élèves de mieux appréhender le fonctionnement du système judiciaire français et de comprendre 

le rôle des personnels de justice (magistrats, avocats, huissiers, greffiers…). Ce moment a également 

permis aux élèves de constater qu’il peut être difficile de rendre un verdict et que la réalité est parfois 

assez éloignée de l’image qu’ils peuvent avoir de la justice. 

 

 

Salle d’audience du Palais de justice d’Angers 



 

Les élèves devant le Palais de justice d’Angers 

 

Fronton du Palais de justice d’Angers 


